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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer la nouvelle mesure administrative 
d'injonction d'examen psychiatrique.

L'alinéa 10 octroie au préfet à titre préventif le pouvoir de faire obligation à une personne de se 
soumettre à un examen psychiatrique, dans le cas où il y a des "raisons sérieuses" de penser que le 
comportement de cette personne constitue une menace grave pour l'ordre et la sécurité publics, du 
fait de son "adhésion à des théories incitant ou faisant l'apologie d'actes de terrorismes" et d' 
"agissements susceptibles d'être en tout ou partie liés à des troubles mentaux".

Cette mesure représente une forte atteinte aux droits et libertés des personnes (liberté individuelle, 
intégrité et dignité humaine, respect de la vie privée, consentement aux soins, liberté d'aller et 
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venir...) dans le seul but de prévenir la commission d'actes dont la suspicion se base sur des 
éléments et fondements imprécis, vagues et potentiellement non-avérés.

Une fois de plus (et de trop), il est proposé d'octroyer de nouveaux pouvoirs à l'autorité 
administrative, sans contrôle du juge. Cela s’inscrit dans une dérive inquiétante pour les droits et 
libertés des personnes.

Rappelons à cet égard les limites du délit d'apologie du terrorisme depuis qu'il est passé dans le 
droit commun, avec une généralisation de son application dans un usage dévoyé qui menace la 
liberté d'expression.


